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ARTICLE 28

À l’alinéa 10, substituer au mot :

« six »

le mot :

« douze ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement entendent assurer ainsi les communes et les établissements
d’intercommunalité  d'une  certaine  latitude  et  du  temps  nécessaire  à  la  concertation  dans  la
redéfinition de leur plan local d'urbanisme


